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« QUAND vous avez mal au 
ventre, vous allez voir le doc-
teur. Il vous pose des ques-
tions pour trouver l’origine du 
symptôme. Et vous repartez 
avec un traitement. Chez Te-
ch’Innove, c’est un peu la mê-
me chose, à une différence 
près, nous agissons sur des 
PME et non sur des corps hu-
mains », résume Patrick Ro-
buchon, président de Tech’In-
nove Ile-de-France et Ouest.

Le cabinet de conseil dédié 
aux PME s’est mis en ordre de 
marche pour lutter contre le 
nouveau mal : le Covid-19. 
Jusqu’à la fin de l’année, il pro-
pose gratuitement aux TPE et 
PME un diagnostic 1h20’cre 

tés pour tenir ? Que faut-il fai-
re pour sortir sa société d’un 
secteur durement touché par 
la crise, comme l’aéronauti-
que ou l’automobile, et ne pas 
couler ? », s’inquiètent les di-
rigeants venant solliciter l’ai-
de de Tech’Innov.

Radioscopie 
et introspection
Une fois qu’ils ont vidé leur 
sac, le « docteur » des entre-
prises les interroge. Il leur de-
mande comment est pilotée 
leur trésorerie.

Avec quels outils ? Réali-
sent-ils des budgets prévi-
sionnels ? Qui sont les four-
nisseurs et clients ? Qui sont 

(une heure et 20 minutes 
pour vaincre), en visioconfé-
rence ou en face-à-face.

« Je commence toujours 
par me présenter, en expli-
quant mon parcours et en 
montrant mes réalisations. Il 
faut mettre le chef d’entrepri-
se en confiance. Ensuite, je le 
laisse parler. La vie des pa-
trons de PME est stressante. 
Ils ont besoin de dire ce qu’ils 
ont sur le cœur », explique 
Patrick Robuchon.

Surtout en cette rentrée. 
Les études prospectives sur la 
hausse des faillites d’ici la fin 
de l’année ont de quoi rendre 
chacun anxieux. « Ai-je assez 
de commandes et de liquidi-

MAX PEUVRIER
EXPERT-COMPTABLE À EVRY 
(ESSONNE)

Entreprises : une aide 
pour obtenir un prêt
ACTIF DEPUIS DEUX ANS, le dispositif de 
financement des entreprises mis en place par 
l’Ordre des experts-comptables passe en cette 
rentrée de 50 000 à 200 000 €. Les 
explications de Max Peuvrier, président 
du comité financement de l’Ordre.

En quoi consiste ce dispositif ?
C’est une solution de financement pour les 
entreprises. L’expert-comptable joue un rôle 
d’intermédiaire entre un dirigeant d’entreprise 
en recherche de financement et les banques. 
Concrètement, celui mandaté par le dirigeant 
dispose d’une plate-forme en ligne pour faire 
la demande de financement à trois banques 
parmi les dix partenaires du dispositif. Il s’agit 
ainsi d’une sorte d’appel d’offres au cours 
duquel les propositions des banques sont 
mises en concurrence. Ainsi, le dirigeant peut 
bénéficier de la meilleure offre possible. Tout 
au long du processus, l’expert-comptable 
reste l’interlocuteur des banques pour affiner 
la demande si nécessaire, apporter des 
précisions ainsi que la documentation liée à la 
solidité du dossier (business plan, bilan 
prévisionnel…). Ce dispositif a été lancé en 
septembre 2018 et a déjà permis de régler 
1 500 dossiers de financement en France.

À qui s’adresse-t-il ?
Sur ce qui a pu être constaté depuis deux ans, 
le dispositif est utilisé à 40 % par des créateurs 
d’entreprise et à 60 % par des dirigeants 
cherchant un financement pour développer 
une société déjà existante. Le crédit accordé 
par les banques dans le cadre de ce dispositif 
peut servir à acheter un fonds de commerce, à 
financer l’achat de nouveaux locaux ou encore 
à acquérir de nouveaux équipements. Toutes 
les demandes de financement sont possibles si 
elles sont justifiées, à l’exception de celles qui 
visent à renflouer les caisses d’une entreprise 
en difficulté. Il ne s’agit pas d’un dispositif 
d’aide pour ce cas de figure mais bien pour 
lancer une entreprise ou la développer.

Pour cette rentrée, quelle est la nouveauté ?
Jusqu’alors, il permettait d’accorder des 
financements jusqu’à 50 000 € au maximum. 
À compter de ce mois de septembre, ce seuil 
va être relevé à 200 000 €, c’est pour cela 
qu’on l’appelle crédit 200 k€. C’est un 
ajustement nécessaire qui correspond 
à la réalité des faits : nombre d’entreprises 
ont besoin de crédits supérieurs à 50 000 € 
et les banques, rassurées par cette caution 
des experts-comptables, sont généralement 
enclines à leur accorder. La somme 
de 200 000 € maximum a été choisie 
car elle correspond au seuil d’autorisation 
d’engagement garanti par Bpifrance. 
Ainsi, les modalités du dispositif restent 
les mêmes.
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D
Rles principaux concurrents ? 

Comment leur offre se diffé-
rencie-t-elle de celles des ri-
vaux ? Comment fonctionne 
l’outil de production ?

« Ils prennent ainsi du recul 
et font un travail d’introspec-
tion essentiel qu’ils n’ont mal-
heureusement pas le temps 
de faire face aux urgences. 
Avant d’établir une stratégie et 
un planning de relance, il faut 
s’assurer que l’entreprise a les 
reins assez solides », dit-il. 
Deux semaines plus tard, le 
chef d’entreprise reçoit le 
compte rendu de la consulta-
tion avec une proposition de 
traitement. 

L.C.

« Les patrons de PME ont besoin
de dire ce qu’ils ont sur le cœur »

Patrick Robuchon, du cabinet de conseil Tech’Innove, écoute
les entrepreneurs avant de délivrer son « traitement ».
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